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Excusés : Jean-Michel Girod, Frédéric Dole, Michel Magnenet  (procuration respectivement à Christophe 
Michel, Marie-Odile Cuenot, Guy Magnin-Feysot) 
 

 
Pas de remarques sur le dernier compte-rendu qui est validé. 
 

 
1- Etude de faisabilité pour les bâtiments de Labergement du Navois 

 

- Mairie-Ecole : comme le montre l’étude, les travaux nécessaires (réfection et aménagement de                      
3 appartements) s’élèveraient à 548 400 € TTC, soit un montant trop conséquent par rapport à la valeur 
vénale de 95 000 € HT (hors frais d’enregistrement) estimée par le Domaine. 
Les bailleurs sociaux, Néolia et Habitat 25, ont été consultés. Néolia ne pourrait s'engager dans un 
projet qu'avec une participation communale de 40 000 € au minimum. Habitat 25, qui ne semble pas 
très intéressé, nous fera connaître officiellement sa réponse prochainement.  
 

- Salle de convivialité : les travaux de réfection s’élèveraient à 222 000 € TTC. 
 
Décision d’attendre la réponse définitive d’Habitat 25. 

 

 
 
  2-    Contrat P@C – C@P 25 
 

Le projet stratégique C@P 25 (Construire, Aménager, Préserver) du Département du Doubs fait évoluer les 
modalités de soutien financier aux projets locaux selon les principes de subsidiarité et de différenciation. 
Le Département propose de signer pour une durée de 4 ans, soit de 2018 à 2021, un contrat P@C avec le 
bloc communal (communes et EPCI), contrat qui couvrira le territoire de la CCA 800. 
La CCA bénéficiera donc d’un soutien de 2 000 000 € (soit 80,30 € / an /  
habitant), répartis comme suit : 
75 % de l’enveloppe en aide aux projets s’inscrivant dans un projet de territoire et répondant aux priorités 
du Département, 
25 % en soutien aux projets d’intérêt local. 
Une instance de concertation sera chargée de la prise de décisions nécessaires à la mise en œuvre de ce 
contrat. 
Ce contrat sera disponible en ligne sur le site du Département après signature. Les trois objectifs arrêtés 
pour notre territoire :  
- Maintien et développement des services publics 
- Préservation et amélioration du cadre de vie 
- Attractivité du territoire. 

 
Unanimité moins une voix, pour prendre acte des nouvelles modalités de partenariat du Département 
du Doubs avec les territoires, approuver le contrat P@C 2018 – 2021 pour la CCA 800 et autoriser la 
signature de ce contrat. 
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3-  Attribution de marchés 
 

- Pour une étrave de déneigement : les entreprises Garnier, Vallet et Fumey ont pu faire une offre ; celle 
de l’Etablissement Fumey a été retenue pour une étrave avec lame caoutchouc, de marque Arvel, en bi-
raclage, 520 kg, pour la somme de 10 000 € HT incluant la reprise de l’ancienne pour 2 000 €. 

- Pour un système de vidéo-protection : Rlane, Activeille et Micro Online ont été consultées, Micro 
Online a été retenue, avec 8 caméras en 6 points, incluant la maintenance, pour la somme de                  
10 733 € HT. 

 
4- Classement de voirie 

 

Dans le "lotissement Létondal", la rue de la Sauce (149 mètres) aménagée à la charge du lotisseur, est 
reprise par la commune et classée dans la voirie communale. 
Total de la voirie communale, après ce classement : 27 528 m 
 

Accord à l’unanimité  
 

 
 

5- Subvention pour la Commémoration du Rondé 
 

La commune avait prévu de participer au financement de cette commémoration, à hauteur de 4 000 € 
(2 000 € ont été versés au préalable). Après étude des comptes, il apparaît que l’excédent du bilan 
financier de cette manifestation est dû au résultat des buvettes, tenues par les associations participantes ; 
les 2 000 € restant à verser par la commune permettront de reconnaître l'engagement sans faille de nos 
associations lors de ce week-end et de sa préparation. 
Il restera donc 5 111,52 € à partager entre les 22 associations participantes, soit 232,30 €, arrondis à 230 € 
par association.  
 
Accord à l’unanimité pour le versement de 2 000 € à l'association des Amis du Musée. 

 
 

6- Fermeture de poste 
 

Madame Marie-Ange Maréchal  est à la retraite depuis le 1er juillet 2018. Elle ne sera pas remplacée, la  
charge de travail de son poste pouvant être absorbée par le personnel en place. Nous proposons donc la 
suppression du poste d’Adjoint Administratif de 7,08 heures hebdomadaires, avec modification du tableau 
des emplois communaux (l’effectif communal passe de 16 à 15).  
Le Comité Technique Paritaire, saisi en juillet, à titre uniquement consultatif, a émis un avis défavorable. 
 
Accord à l’unanimité pour autoriser la fermeture de ce poste. 
 

 
 

7- Adhésion au contrat-groupe assurance statutaire 
 

Le personnel communal bénéficie jusqu’au 31/12/2018 d’un contrat-groupe d’assurance statutaire du 
Centre de Gestion. Un nouvel appel d’offre a été lancé pour la suite, l’offre du Centre de Gestion reste la 
plus avantageuse pour un contrat établi sur 4 ans, à compter du 1er janvier 2019. 
 
Accord à l’unanimité pour autoriser : 
- le Maire à signer tout document contractuel résultant de la proposition d’assurance,  
- le Maire à signer la convention pour l’adhésion à la mission facultative de suivi et d’assistance à la 

gestion des contrats d’assurance, garantissant la collectivité contre les risques statutaires, avec le 
Centre de Gestion du Doubs, 

- le Centre de Gestion à récupérer l’ensemble des données statistiques inhérentes aux périodes 
écoulées. 
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120 000,00 € 

8- Subvention pour l’aménagement du centre bourg 
 

 Le 30 mars 2018, délibération avait été prise pour demander des subventions pour l’aménagement du  
centre bourg, dont 75 000 € au Conseil Régional. 
 Il y a possibilité d’obtenir davantage de la part du Conseil Régional, jusqu’à 120 000 €, plafonnés à 20 %  du 
coût des travaux. 
 Nouveau récapitulatif des demandes de subvention : 

                                                       
 
Unanimité pour modifier la demande au Conseil Régional. 

 
  

9- Questions diverses 
 

 Au 1er janvier 2019, le service des impôts pour les particuliers sera transféré à Pontarlier ; restent à 
Levier les services concernant les communes et la communauté de communes. 
Horaires d’ouverture au public du centre des impôts de Pontarlier (complexe des Capucins) : 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00. 
Adresse postale : 4 rue des Capucins – CS 60289 – 25304 Pontarlier cedex 
Tel : 03-81-38-55-55 
Une permanence à Levier pour les particuliers sera demandée au moment de la déclaration d’impôts. 

 Logements libres : 
o La Sapinière 1 - T3 -  Loyer : 498.82 € / mois 
o La Sapinière 3 - T2 - Loyer : 365,58 € / mois 
o Bâtiment Perception - T5 - Loyer : 646,50 € / mois 

(Renseignements : Secrétariat de mairie) 

 Le 30 novembre à 20h00, la population, les associations et les sponsors sont invités par la municipalité 
à une soirée bilan et présentation en images de la Commémoration des 30 juin et 1er juillet à la salle 
socio-culturelle.  

 Prochaine réunion d’Entrée Libre : lundi 10 décembre de 18h30 à 20h30 à la bibliothèque. 

 Mardi 4 décembre à 14h30 : conférence sur l’automédication à la salle socio-culturelle. Entrée libre. 

 Micro-crèche : des travaux ont été réalisés dans le garage de la micro-crèche pour y faire un bureau et 
y stocker du matériel, le sol de la salle de vie a été refait, et des murs repeints dans une chambre, pour 
la somme de 11 672 € HT, avec une subvention de la CAF à hauteur de 7 330 €. 

 Le bulletin municipal est en cours de réalisation, une page est demandée sur Labergement-du-Navois. 

 Le spectacle de Noël pour les enfants aura lieu le lundi 17 décembre à 17h00, suivi de la visite du Père 
Noël et d’un goûter. 

 Le nouveau terrain de football a été homologué par la FFF pour 10 ans. Il sera opérationnel comme 
prévu en septembre avec un match de gala pour son inauguration.  

 Le Téléthon aura lieu le samedi 8 décembre. 

 L’inauguration du Parc du Rocheret a eu lieu samedi 3 novembre, en présence de résidents de l’EHPAD, 
dans une ambiance conviviale bien qu’il ait fait un peu frais !  

 Vente de bois de chauffage le jeudi 29 novembre à 20h00. Les feuilles seront prochainement 
disponibles au secrétariat de mairie. 

 La commission voirie se réunira prochainement pour faire un état des lieux et une proposition d’un 
plan prévisionnel de remise en état des chemins ruraux. 
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 Pour sortir de la Zone d’Activités, certains camions reprennent la Départementale 72 pour Pontarlier 
en sortant directement sur celle-ci, coupant les deux voies, c’est dangereux ; la CCA sera interpellée à 
ce sujet afin de trouver conjointement une solution à ce problème. 

 Becs de rue à Labergement du Navois : Quelques lampadaires sont à réparer depuis quelque temps 
(Plusieurs signalements). Ce travail va être fait et il est signalé qu'un diagnostic sur la totalité du village 
va être fait par le SYDED afin de définir un programme de modernisation (LED). 

 Qui s’occupera du déneigement à Labergement-du-Navois ? L’entreprise Sage, comme d’habitude ! 

 La réparation du panneau lumineux est en court-circuit … en cours !  
 

Prochain conseil le 15 décembre à 10h00 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pêle-mêle 
 

A la salle socio-culturelle : 

- Mercredi 21 novembre : don du sang 
- Samedi 1er décembre : marché de Noël de l’école Jeanne d’Arc 

 
 
A la salle des fêtes : 

- Lundi 17 décembre à 17h : spectacle de Noël de la municipalité 
- Vendredi 21 décembre : fête de Noël de l’école Pergaud 
- Lundi 31 décembre : réveillon-loto organisé par l’ASL 
 

 

RAPPEL 
 

Les regards doivent rester 
dans un état correct de 

propreté et rester libres d’accès 
pour interventions du service 

d’eau potable de Levier. 

 

Les artisans et commerçants de Levier 
désirant un sapin de Noël doivent se faire 

connaître auprès du secrétariat de mairie 
avant le 28 novembre 2018. 

OFFRE D’EMPLOI 
 
Les Francas sont à la recherche d’un(e) 
directeur (directrice) d’accueil de loisirs 

pour un CDD de 10 mois, 35h/semaine. 
 

Renseignements au 03.81.63.47.17 

ou au 03.81.38.32.87 

RAPPEL : 

 
Livraison tous les 15 jours à Levier de 

produits bio, n’hésitez pas à consulter 
le site www.agrobioconso.org 

 
Contact : 03.81.49.57.02 ou 

06.03.50.78.08 

Nouveau à LEVIER : 
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Lundi 17 décembre 2018 
à 17h00 

 
À la Salle des Fêtes 

Spectacle offert par la municipalité 

aux enfants de Levier 
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Le coin des Ados 
 
Tous les vendredis soir au local 

de 17h à 20h. 
 

28 juin : sortie piscine de 
14h00 à 18h00 
30 juin : soirée barbecue  
 
Camp d’été du 10 au 15 juillet 

 
contactez Kévin : 

06-73-63-58-53 ou 
francasadoslevier@gmail.com  
consultez la page Facebook. 

 

Permanence tous les mercredis 

à Levier 
 

Espace santé du Carouge 
 (2ème étage) 

mailto:francasadoslevier@gmail.com

